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5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement plaide pour qu’une attention renouvelée soit accordée au droit à l’éducation pour tous, en mettant l’accent sur le fait que l’éducation doit être gratuite, de qualité, inclusive et accessible, y compris dans les pays fragiles et touchés par des conflits, afin d’atteindre les objectifs de développement durable (ODD) d’ici à 2030. Il demande instamment une augmentation des investissements dans l’éducation dans les pays en développement, en particulier en Afrique subsaharienne, afin de libérer le potentiel humain et de stimuler la croissance économique. Il condamne l’utilisation des écoles à des fins de discours de haine et d’activités extrémistes, et souligne la nécessité de véhiculer des valeurs sociales communes et de favoriser la citoyenneté au moyen d’une éducation de qualité. En outre, il souligne l’importance pour les filles et les femmes d’avoir accès à une éducation de qualité, qui aborde des questions telles que l’accouchement précoce, le mariage précoce et les violences sexistes. Il appelle à soutenir les initiatives qui facilitent l’accès des groupes vulnérables et isolés à l’éducation et à la formation, notamment les populations contraintes au déplacement ou les personnes confrontées à des problèmes de santé mentale ou à des difficultés sociales. Il insiste également sur la nécessité de renforcer l’analyse des coûts et des incidences, d’augmenter le financement de l’éducation préprimaire et primaire, et de promouvoir les partenariats public-privé dans le domaine de la formation technique et professionnelle. Il demande instamment que des mesures soient prises afin de garantir l’accessibilité des écoles et le transport scolaire, en particulier pour les enfants handicapés, et de promouvoir l’apprentissage en ligne et les technologies numériques dans le but de faciliter l’accès à l’éducation. Enfin, il invite la Commission à définir une stratégie claire de mise en œuvre en matière d’action extérieure pour atteindre l’objectif de dépense d’au moins 10 % pour l’éducation, et à veiller à ce que les investissements de l’Union dans l’éducation et la formation servent à soutenir le développement durable des pays partenaires.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Dans un monde de plus en plus polarisé, l’éducation à l’échelle de planète et le dialogue interculturel sont plus importants que jamais. Ce constat ressort du sommet des Nations unies sur la transformation de l’éducation. L’UE reconnaît le rôle que jouent les partenariats et la coopération à tous les niveaux dans l’apprentissage de la solidarité mondiale, de la justice sociale, de la paix, des droits de l’homme, et de la durabilité. La Commission suit une approche fondée sur les droits de l’homme pour renforcer l’éducation pour tous en vue d’atteindre les objectifs de développement durable, tout en veillant à intégrer la dimension de genre dans toutes ses interventions. Une boîte à outils complète relative à cette approche a été élaborée et déployée dans l’ensemble des services de la Commission. En outre, la Commission aide les organisations de la société civile à renforcer la protection des personnes LGBTIQ, à lutter contre l’impunité, la violence et la stigmatisation, à plaider en faveur de lois antidiscriminatoires et à faire émerger des mouvements dans le monde entier (paragraphes 7 et 20).
Le programme Erasmus+ est un vecteur essentiel pour concrétiser la dimension internationale de l’espace européen de l’éducation. Il est également notre principal instrument permettant de soutenir l’environnement favorable aux investissements dans les infrastructures au titre de la stratégie «Global Gateway» en ce qu’il renforce les capacités et les compétences nécessaires afin de trouver des solutions aux défis mondiaux urgents. Les possibilités de mobilité et d’échange dont disposent les étudiants et les professionnels de l’enseignement africains dans le cadre d’Erasmus+ ont été considérablement augmentées pour la période 2021-2027; pour l’Afrique subsaharienne, le financement (qui couvre l’Afrique subsaharienne, les Caraïbes et le Pacifique) est passé de 85 millions d’euros à 570 millions d’euros. Une nouvelle augmentation sera envisagée lors de l’examen à mi-parcours de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI) (paragraphe 11).
L’UE considère que l’éducation, y compris l’enseignement et la formation techniques et professionnels (EFTP), est essentielle pour lutter contre les inégalités et favoriser des transitions écologique et numérique durables, ainsi que les investissements de l’UE dans ces secteurs. Elle constitue donc d’un pilier de la stratégie «Global Gateway». Ainsi, il sera important de travailler avec le secteur privé actif dans ces secteurs afin de concevoir des programmes d’enseignement et de formation professionnels (EFP) et de les aligner sur les possibilités d’emploi et les investissements. Par ses investissements dans tous les niveaux d’éducation, ainsi que par le développement professionnel des enseignants, par exemple dans le cadre de l’initiative régionale en faveur des enseignants pour l’Afrique, dotée d’un financement de 100 millions d’euros, l’UE encourage l’acquisition de compétences vertes et numériques, tant de base que spécialisées. Cette initiative régionale aidera les pays africains partenaires à dispenser une éducation de qualité à l’ensemble de leurs citoyens et jettera les bases nécessaires à la poursuite du développement du capital humain, notamment en ce qui concerne les transitions numérique et écologique. Elle sera mise en œuvre en complémentarité avec les actions et programmes bilatéraux de l’UE par les États membres de l’UE, l’Union africaine, l’UNESCO, et des fonds mondiaux (paragraphes 13, 46 et 53).
Conformément à l’ODD 7, l’UE est déterminée à garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes à un coût abordable et aide les pays partenaires à s’engager dans la transition énergétique en facilitant les investissements durables et à long terme dans des infrastructures énergétiques propres. Au cours de la période 2014-2020, près de 30 millions de personnes, la plupart en Afrique, ont bénéficié d’un accès nouveau ou amélioré à l’énergie grâce aux financements de la Commission, et plus de 31 000 MW de capacités d’énergie renouvelable ont été installées. Dans le cadre de la stratégie «Global Gateway» et des efforts conjoints actuellement déployés par l’Équipe Europe, la Commission continuera de garantir l’accès à une énergie propre à un coût abordable, afin de répondre à la hausse de la demande d’énergie dans le monde (paragraphe 14).
L’UE s’est engagée en faveur de l’éducation, notamment dans les situations d’urgence et de crises prolongées, et consacre 10 % de son budget humanitaire et au moins 10 % de son budget en faveur des partenariats internationaux au soutien de la création d’environnements sûrs et favorables qui garantissent un apprentissage de qualité pour tous, y compris pour les populations contraintes au déplacement. En ce qui concerne les partenariats internationaux, les fonds dédiés à l’éducation ont dépassé ce pourcentage minimum en 2021-2022, et cette tendance positive devrait se poursuivre également en 2023. L’UE défend l’égalité entre les hommes et les femmes et l’émancipation de toutes les filles, y compris réfugiées, dans le cadre et au moyen de l’éducation et de la formation. Elle promeut un objectif de 50 % de participation des filles aux projets d’éducation dans les situations d’urgence et, 85 % des actions entreprises dans le cadre des relations extérieures au titre du troisième plan d’action sur l’égalité entre les hommes et les femmes et de l’IVCDCI devraient contribuer à l’égalité entre les hommes et les femmes et à l’émancipation des femmes d’ici à 2025 (paragraphes 16 et 49).
Les actions liées à la santé et aux droits en matière de sexualité et de procréation (SDSP), ainsi que le soutien en faveur du renforcement des systèmes de santé et de leur lien avec l’éducation, sont des aspects importants des partenariats internationaux de l’UE. Il est important d’aborder la question de la santé dans toutes les politiques, comme le prévoit la stratégie de l’UE en matière de santé mondiale (paragraphe 20). L’UE est résolue à mener une action extérieure qui tienne compte du handicap, conformément à la stratégie européenne en faveur des personnes handicapées. Elle aligne ses interventions extérieures sur les cadres et accords internationaux. Parmi ceux-ci figure la convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CNUDPH), qui met l’accent sur le droit des personnes handicapées à participer pleinement à tous les aspects de la vie, y compris l’éducation (paragraphe 23).
L’UE reconnaît l’éducation comme un droit fondamental et un besoin dans les phénomènes d’urgence à évolution lente, les conflits, les catastrophes provoquées par des aléas naturels ou des épidémies, les crises et les situations d’urgence. Elle œuvre conformément à l’approche associant l’aide humanitaire, le développement et la paix avec un large éventail de partenaires du secteur de l’éducation aux niveaux mondial, régional et local afin de trouver et de mettre en œuvre les solutions les plus appropriées et les plus adaptées au contexte en matière d’offre d’éducation et de renforcement des systèmes. Elle s’efforce de placer les enfants et les jeunes au centre de ses actions de préparation et de sa réaction dans le domaine de l’éducation (paragraphe 24).
L’UE reconnaît l’éducation comme un bien public. Conformément au plan d’action pour la jeunesse dans l’action extérieure de l’UE et à la stratégie de l’UE sur les droits de l’enfant, l’UE contribue à garantir une éducation de qualité, sûre et inclusive en investissant dans le développement de systèmes éducatifs accessibles et de qualité, ainsi qu’en soutenant l’accès à une connectivité à l’internet durable et à un coût abordable dans les écoles (paragraphe 28).
La Commission européenne reconnaît les avantages et la nécessité d’adopter des approches intégrées dans ses programmes d’éducation. Il existe des preuves solides que l’établissement de liens entre l’éducation et l’hygiène, la nutrition, le climat et l’environnement, les arts et la culture et le soutien psychosocial a une incidence sur les acquis d’apprentissage, l’inclusion et le mode de vie durable. C’est la raison pour laquelle la Commission européenne a rejoint la «School Meals Coalition» (coalition pour les repas scolaires) et intégré l’alimentation scolaire dans plusieurs programmes nationaux (paragraphes 16 et 30).
La Commission effectue des contrôles ex ante, des audits et des contrôles sur place afin de s’assurer que l’exécution du budget de l’UE est encadrée par des procédures préventives solides, et que ces dernières sont appliquées de manière adéquate. Si tel n’est pas le cas, la Commission intervient en suspendant les paiements aux bénéficiaires (paragraphe 35).
La transformation des systèmes éducatifs aux fins d’une éducation de qualité pour tous les enfants constitue un objectif essentiel qu’il convient de soutenir. À cette fin, en tant que chef de file au niveau mondial du sommet des Nations unies sur la transformation de l’éducation, l’UE est un membre actif du comité directeur de haut niveau de l’ODD 4, qui fournit des outils aux pays et suit les progrès accomplis dans la réalisation de cet ODD. Par ailleurs, l’UE contribue au rapport mondial de suivi sur l’éducation, qui fournit des données probantes et des analyses solides destinées à soutenir l’élaboration des politiques, facilite l’échange de bonnes pratiques et promeut l’obligation de rendre des comptes (paragraphe 36).
Il existe, dans le cadre de la stratégie «Global Gateway», plusieurs initiatives phares régionales dans le domaine du numérique, telles que l’initiative AfricaConnect4 et l’alliance numérique UE-ALC. Il existe également des initiatives nationales de l’Équipe Europe, telles que l’initiative en matière de numérisation centrée sur l’humain au Kenya, qui contribuent à accroître la connectivité, y compris la connectivité pour le dernier kilomètre (paragraphe 38).
Le renforcement des liens interpersonnels est au cœur de la stratégie «Global Gateway». Les programmes d’échange renforcent les liens entre les peuples et entre les continents, et favorisent les relations d’intérêt mutuel durables. Si Erasmus+ est le programme phare de l’UE pour les échanges, plusieurs autres programmes régionaux, traitant eux aussi de l’éducation et du développement des compétences au moyen d’échanges, sont en cours d’élaboration, notamment pour l’Afrique subsaharienne (paragraphe 39).
L’UE est un partenaire clé au niveau national pour le soutien technique et le dialogue concernant les financements nationaux et la gestion des finances publiques liés à l’éducation. Son approche de renforcement des systèmes s’aligne sur les stratégies des pays partenaires et consolide les systèmes et accroît les capacités. Par exemple, l’appui budgétaire de l’UE dans le domaine de l’éducation favorise l’amélioration de l’efficience et de l’efficacité des dépenses publiques (paragraphe 41).
